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Lorient Agglomération accompagne la reprise d’activité sur les chantiers 

 
Lorient Agglomération met tout en œuvre pour faciliter localement la reprise de ses chantiers 
dans le respect strict des règles sanitaires. A ce jour, plus de 50% d’entre eux ont ainsi pu 
reprendre. 
 
Au début du confinement, Lorient Agglomération comptabilisait plus de 60 chantiers en cours ou 
programmés dans les semaines à suivre. La crise sanitaire a conduit la quasi-totalité des entreprises, 
titulaires de marchés confiés par l’Agglomération, à suspendre l’exécution des travaux ou à en 
différer le commencement. 
 
Mi-avril, Lorient Agglomération a mené un travail de recensement pour identifier les chantiers de 
bâtiments et de travaux publics (BTP) prioritaires. L’état d’avancement, l’intérêt économique ou 
social, l’urgence, la capacité des autres acteurs (maîtres d’œuvre, entreprises, fournisseurs, 
coordonnateur sécurité et prévention de la santé…) à se mobiliser sont notamment les facteurs qui 
ont été pris en compte.  
 
24 chantiers ont ainsi été retenus et un plan progressif de reprise a été engagé en lien avec la 
profession dans le strict respect des gestes barrières et des mesures sanitaires spécifiques 
préconisés par l’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics 
(OPPBTP). Pour s’assurer de la sécurité des personnes, une analyse Sécurité Prévention de la Santé 
(SPS) a été menée en amont du démarrage des travaux. Parallèlement, des kits d’équipements 
individuels de protection ont été constitués pour doter les agents communautaires devant intervenir 
sur les sites au titre de représentants de la maîtrise d’ouvrage ou de la maîtrise d’œuvre.  
 
Depuis la fin du mois d’avril, différents chantiers ont déjà été relancés. Parmi eux : les travaux 
d’extension du port de course au large à Lorient La Base , les opérations de préservation de la 
Grande Plage et de déchargement en sable de l’épi Est à Gâvres, les travaux de restauration du 
ruisseau du Merdy à Hennebont, la réalisation d’une centrale de production photovoltaïque sur le 
site de Kermat à Inzinzac-Lochrist, la construction de vestiaires au centre de tri Adaoz à Caudan, 
des travaux sur les réseaux d’alimentation d’eau potable ou d’assainissement sur les communes de 
Caudan, Inguigniel, Inzinzac-Lochrist, Lanester, Larmor-Plage, Ploemeur… 
 
Par ailleurs, dans le cadre des dispositions prises par le Gouvernement, Lorient Agglomération 
examine les demandes d’augmentation de l’avance forfaitaire dont peuvent bénéficier les 
entreprises en difficulté, titulaires de marchés publics attribués par l’Agglomération. 
 
L’investissement public local, qui représentait avant la crise 70 % de l’investissement public en 
France, est un moteur essentiel de l’économie locale. Les marchés publics sont bien souvent confiés 
à des entreprises régionales qui emploient des salariés du territoire, qui vivent et dépensent 
localement. Une boucle vertueuse qu’il est fondamental de préserver pour Lorient Agglomération. 
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